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  La présidente de la Cour constitutionnelle, Marie-Madeleine Mborantsuo, lors de son intervention
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LA Cour constitutionnelle 
a effectué hier, à son siège 
du boulevard de la Nation, 

sa rentrée solennelle. En pré-
sence du chef de l'État, Ali Bongo 
Ondimba, du chef du gouver-
nement, Julien Nkoghe Bekale, 
des membres de son équipe, des 
présidents des institutions consti-
tutionnelles, des diplomates ac-
crédités dans notre pays et de la 
secrétaire générale de la Fran-
cophonie, Louise Mushikiwabo, 
hôte de marque.
Occasion pour la présidente de 
la Cour constitutionnelle, Ma-
rie-Madeleine Mborantsuo, de 
relever la particularité de cette 
manifestation. D'autant que, 
a-t-elle indiqué, elle constitue 
la toute première qu'organise 
le nouveau collège de la Cour 
constitutionnelle qui a prêté ser-
ment le 25 septembre dernier. Et 
qu'elle est également la première 
cérémonie du genre à laquelle  
prend part le président de la 
République, depuis l'épreuve 
particulièrement douloureuse 
et difficile qu'il a traversée avec 
" courage, détermination et rési-
lience" ces derniers mois.
Sur ce, elle s'est particulièrement 
appesantie sur " le rôle de por-
tée générale dévolu à la Cour 
constitutionnelle par l'article 83 
de la Constitution qui fait d'elle 
l'organe régulateur du fonction-
nement des institutions et de 
l'activité des pouvoirs publics. 
En mettant l'accent sur une de 
ses compétences qui participe 
de cette régulation, à savoir le 
pouvoir d'interpréter la Constitu-
tion", notamment en cas de doute 
ou de lacune. Ce, à quoi, a-t-
elle précisé, la haute juridiction 
s'est particulièrement attachée 
en rendant les décisions 022/CC 
du 30 avril 2018 et 219/CC du 
14 novembre de la même année.
Dans la première citée, a-t-elle 
rappelé, la haute juridiction avait 
été saisie par le gouvernement 
pour savoir si le non-renouvel-

lement de l'As-
semblée natio-
nale dans les 
délais consti-
tutionnels ou 
dans ceux im-
part is  par la 
Cour constitu-
tionnelle n'était 
pas de nature à  
engendrer un 
vide inst itu-
tionnel suscep-
tible d'entraîner 
l'interruption 
du fonctionne-
ment régulier 
du pouvoir lé-
gislatif.
" Ayant constaté 
que les disposi-
tions constitu-
tionnelles à elle 
soumises pour 
interprétation 
présentaient 
des lacunes, la 
Cour constitu-

tionnelle les avait comblées par 
des solutions jurisprudentielles 
provisoires.  En constatant la 
fin des pouvoirs de l'Assemblée 
nationale, tout en précisant que 
le pouvoir législatif devait être 
représenté par le Sénat qui devait 
exercer toutes les compétences 
dévolues au Parlement à l'excep-
tion de la révision par voie réfé-
rendaire et des compétences re-
latives à la question de confiance 
et à la motion de censure, et ce 
jusqu'à la proclamation par la 
Cour constitutionnelle des ré-
sultats de l'élection des députés 
à l'Assemblée nationale", a-t-elle 
rappelé.
De même, a-t-elle laissé en-
tendre,  s'agissant de la deuxième 
décision, la haute juridiction 
avait été saisie par le Premier 
ministre, aux fins d'interpréta-
tion des articles 13 et 16 de la 
Loi fondamentale. Eu égard au 
fait que, de l'indisponibilité tem-
poraire du président de la Répu-
blique, se posait le problème de la 
convocation et de la présidence 
de ce Conseil des ministres.
Là aussi, a-t-elle mentionné, 
après avoir constaté que l'article 

13 de la Loi fondamentale "com-
portait effectivement une lacune 
(...). La Cour constitutionnelle 
a dû préconiser des solutions 
jurisprudentielles provisoires, 
parmi lesquelles la tenue d'un 
Conseil des ministres sous la 
présidence du vice-président de 
la République, afin de garantir la 
continuité de l'État".
Toute chose qui prouve à suf-
fisance que, contrairement aux 
propos véhiculés par ses pour-
fendeurs, la Cour constitution-
nelle ne s'est jamais départie de 
ses prérogatives telles que défi-
nies par l'article 83 de la Consti-
tution (Lire ci-dessous).
D'où, a-t-elle déploré, " ces deux 
décisions ont malheureusement 
donné lieu à des comportements 
irresponsables de la part de cer-
tains acteurs politiques qui ont 
voulu insuffler dans l'esprit de 
nos concitoyens que la Cour 
constitutionnelle s'était érigée 
en pouvoir constituant; qu'elle 
s'était substituée au peuple sou-
verain pour réécrire la Consti-
tution; ou encore qu'elle refusait 
de constater la vacance de la pré-
sidence de la République, alors 
même qu'il était patent qu'on 
était loin de ce cas de figure".

Le pouvoir d'interpréter la Constitution en cas de doute ou de lacune
ORGANE régulateur du fonctionnement des institutions et de l’activité des 
pouvoirs publics, la Cour constitutionnelle était parfaitement dans son rôle en 
rendant les décisions en avril et novembre 2018.
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Le pouvoir d'interpréter la Constitution en cas de doute ou de lacune

SOUVENT prise à partie par 
une bonne frange de l'op-
position, notamment celle 

dite radicale,  la Cour Constitu-
tionnelle via sa présidente, Ma-
rie-Madeleine Mborantsouo, a 
profité de l'audience de rentrée 
solennelle pour rappeler certains 
principes. Notamment, réex-
pliquer que la Cour Constitu-
tionnelle n'a pas le pouvoir de 
modifier la Loi fondamentale, 
comme cela a été évoqué çà et là.
" C'est le lieu et le moment de 
rappeler que chaque fois que la 
Cour Consti-
t u t i o n n e l l e 
rend des déci-
sions à travers 
lesquelles elle 
préconise des 
solutions juris-
prudentielles 
p r o v i s o i r e s 
pour régler des 
situations que 
le Constituant 
n'a pas prévues, 
il appartient au 
même Constituant, dans les dé-
lais raisonnables, de se pencher 
sur les problématiques posées 

ayant suscité la saisine de la haute 
Juridiction lors d'une révision 
constitutionnelle", a-t-elle tenu 
à préciser.
Autrement dit, toute solution 
jurisprudentielle provisoire ne 
passe pas forcément comme une 
lettre à la poste. Et la présidente 
de la Cour Constitutionnelle 
d'ajouter : " À cette occasion le 
Constituant a la latitude, soit de 
prendre à son compte la solution 

provisoire dégagée par la Cour 
Constitutionnelle, soit d'adopter 
une autre solution qu'il estime 
être la mieux indiquée". Voilà qui 
a, au moins, le mérite d'être clair. 
Dans le même registre, a-t-elle 
affirmé, la Constitution ne peut 
être modifiée que par voie réfé-
rendaire par le peuple ou par le 
Parlement  réuni en congrès. "Le 
dernier mot revient au pouvoir 
constituant", a-t-elle indiqué.

Quid de la modification de la Constitution ?
Yannick Franz IGOHO

Libreville/Gabon
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DANS son intervention, 
hier, à l'audience so-
lennelle de la rentrée 

solennelle de la Cour constitu-
tionnelle, la présidente de cette 
haute juridiction, Marie-Made-
leine Mborantsuo, a évoqué " 
une question d'importance"  tant 
elle a trait à la "légitimité des élus 
locaux", au regard du décalage 
existant entre le mandat des sé-
nateurs et celui des élus locaux. 
Interpellant " les pouvoirs pu-
blics compétents " sur la nécessi-
té de trouver une solution appro-
priée à cette problématique, elle 
a relevé les incompréhensions 

"Question d'importance"
J.K.M

Libreville/Gabon
résultant de cette situation des 
plus cocasses. D'autant que, a-t-
elle souligné, " les sénateurs sont 
élus au suffrage universel indirect 
pour un mandat de six ans par 
un collège électoral composé de 
conseillers municipaux et dé-
partementaux. Les conseillers 
municipaux et départementaux 
sont, quant à eux, élus au suffrage 
universel direct pour un mandat 
de cinq ans.
Il en résulte un décalage entre 
les deux mandats qui n'est pas 
sans poser des problèmes de lé-
gitimité". Vu que, a-t-elle précisé, 
" lorsque les assemblées locales 
sont renouvelées au terme de leur 
mandat de cinq ans, les sénateurs 
continuent de siéger jusqu'à la fin 

du leur, alors même que nombre 
d'entre eux ont perdu tout lien 
avec la collectivité locale qu'ils 
sont censés représenter, soit 
parce qu'ils n'ont pas été réélus 
conseillers municipaux ou dépar-
tementaux, soit parce qu'ils ne 
se sont pas présentés à l'élection 
considérée". Un problème qui se 
pose avec acuité au mandat en 
cours des sénateurs, en raison 
notamment, a-t-elle relevé " du 
fait que les circonscriptions élec-
torales ont été fondamentalement 
modifiées en passant de 102 à 
52, et que le collège électoral a 
changé depuis la proclamation 
des résultats des élections locales 
le 10 janvier 2019"


